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n° 116 843 du 14 janvier 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. DECORTIS, avocat, et N.J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le Commissaire

général), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes née le 27 décembre 1972 à Kaolack, êtes de nationalité

sénégalaise, d’appartenance ethnique Wolof et de religion musulmane. En 1990, vous épousez M.

[O.I.E.], alors juriste à Dakar. Vous avez cinq enfants et résidez à Dakar depuis 2000.

En 2003, votre époux est élu député de Kaffrine et siège à l’Assemblée nationale du Sénégal sous les

couleurs du parti démocratique. En 2004, au cours de la présidence d’Abdoulaye Wade, il propose une

loi relative à l’amnistie politique, dite loi « [E.] ».
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Durant les élections législatives, il est régulièrement pris de malaises sans toutefois pouvoir en identifier

la cause. Le 1er juin 2007, il décède à l’hôpital de Dakar pour des raisons encore indéterminées.

Le 18 août 2007, vous accordez une interview à [A.D.F.], journaliste pour le journal Walfajirie

Grand’place suite à ses nombreuses sollicitations et la présence continue de la presse devant votre

domicile. Depuis lors, vous et vos enfants êtes régulièrement menacés.

Vous êtes tout d’abord victime d’un accident de voiture le 23 décembre 2008 et votre appartement est

cambriolé par deux hommes en 2011. Vous recevez de nombreux appels anonymes sur la ligne

téléphonique de votre époux. Leurs auteurs vous ordonnent de ne pas contacter la presse, de ne pas

porter plainte et enfin de ne pas couper la ligne téléphonique de votre défunt mari.

Vos enfants sont agressés sur le marché puis dans un bureau de vote. Vous n’avez jamais pu identifier

les personnes à l’origine de ces menaces.

Vous demandez de l’aide aux amis de votre défunt mari. Vous arrivez en Belgique le 31 mai 2012

accompagnée de vos deux enfants mineurs et demandez l’asile le même jour.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D'emblée, le Commissariat général souligne plusieurs éléments affectant sérieusement la crédibilité de

vos propos.

En substance, vous indiquez être persécutée depuis le décès de votre époux en 2007 par des

personnes non identifiées (accident de voiture, menaces téléphoniques, intimidations diverses). Vous

supposez néanmoins que derrière ces personnes non identifiées se cachent en réalité des agents

étatiques (audition, p. 18). Vous indiquez que ces persécutions sont les conséquences de la loi

d’amnistie (loi [E.]) proposée par votre défunt époux et votée au cours de l’année 2005, et vous pensez

d’ailleurs que celui-ci est mort à cause de sa responsabilité dans l’adoption de cette loi.

Non seulement rien ne permet d’affirmer que la mort de votre époux soit la conséquence du vote de

cette loi en 2005 - aucune plainte ni aucun enquête pour assassinat n’ayant par ailleurs été

introduite/menée après la mort de votre époux – mais en plus, rien ne permet d’affirmer, en l’état actuel

du dossier, que vous soyez persécutée pour ce même motif. En effet, invitée à préciser en quoi vous

seriez une éventuelle menace politique pour ces personnes non identifiées, vous ne parvenez

absolument pas à convaincre le Commissariat de la réalité de votre engagement politique.

Ainsi vous indiquez recevoir des menaces suite à vos déclarations dans un organe de presse le 18 août

2007 (audition, p. 10). Vous précisez détenir des secrets que vous ne vouliez pas dévoiler à la presse

(vous n’avez d’ailleurs rien dévoilé, Cf. Article de presse au dossier administratif) tout en affirmant avoir

fait passer un message, à savoir l’absence de présentations de condoléances dans le chef du président

de l’époque, Abdoulaye Wade (idem, p. 11). Bien que l’Assemblée et les amis politiques de votre défunt

mari vous aient présenté leurs condoléances, vous reprochez au président de ne pas l’avoir fait.

Vous poursuivez en déclarant n’avoir parlé qu’à cette unique occasion à la presse, car vous recevez des

menaces, précisément que vous êtes victime d’un accident de la circulation en 2008, que trois ans plus

tard, en 2011, vous êtes victime d’un cambriolage et que vous et vos enfant vous battez avec des

inconnus dans un bureau de vote (idem, p. 15, 16, 17). Vous indiquez recevoir ces menaces car vous

avez parlé à la presse en 2007, et vous supposez que vos agresseurs pensent que vous êtes toujours

en contact avec le monde politique et que vous détenez les informations de votre époux, que vous

qualifiez d’informations secrètes (idem, p. 17). Invitée précisément à éclairer le CGRA quant à ces

informations secrètes, vous tenez des propos peu convaincants, déclarant qu’un des secrets réside

dans la motivation de votre époux à endosser la responsabilité de la loi précitée contrairement à

d’autres députés et dans le fait également que votre époux a reçu des armes et des gardes du corps
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après l’adoption de cette loi. Vous ajoutez in fine que le dernier secret, non dévoilé à la presse, est que

vous avez été prévenue du décès de votre époux après l’Etat sénégalais (audition, p. 17, 18).

Le Commissariat général n’aperçoit nulle part dans le contenu de vos propos de quelconques secrets

susceptibles de mettre en péril vos persécuteurs allégués, que vous ne pouvez par ailleurs identifier. Il

s’agit tout au plus de banalités qui ne relèvent en aucun cas du secret. Par conséquent, il est

invraisemblable que l’on vous persécute dans l’hypothèse d’une déclaration éventuelle dont vous êtes

incapable de préciser la teneur.

Plus encore, il ressort de vos déclarations que vous n’avez jamais été impliquée dans la carrière

politique de votre époux. En effet, vous déclarez tout d’abord être apolitique (idem, p. 6). Vous ne

connaissez ni les diplômes ni les expériences passées de votre époux (idem, p. 4). Vous ne pouvez

préciser la date de son élection à l’assemblée nationale, vous affirmez qu’il est devenu député en 2003

(idem, p. 5) alors qu’il a été élu dès 2001 (Cf. Information versée au dossier administratif). Vous êtes

incapable de citer le nom du député auquel il a succédé. Vous ignorez les jours de présence

hebdomadaires de votre époux à l’Assemblée (idem, Page 14). Vous ne donnez aucun détail sur la

campagne électorale menée par votre mari en 2007 dans la ville de Kafrrine, alors même que l’on peut

raisonnablement penser qu’un tel évènement est important dans la vie d’un homme politique (idem,

Page 13). Vous ne vous êtes de surcroit jamais affichée publiquement à ses côtés (ibidem). A la

question de savoir pour quelles raisons votre mari a accepté, seul contre tous, d’endosser une loi qu’il

pressentait fort critiquée, la seule explication que vous apportez a posteriori (après consultation de votre

avocate à la pause) est la volonté de plaire au président Wade (idem, Page 12). Ce manque de

précisions au sujet du vécu et des motivations politiques de votre époux indique clairement que vous ne

partagez aucune information au sujet de son engagement politique.

Partant, il est peu crédible que les activités politiques de votre mari, déjà datées de sept ans, puissent

vous être imputées et que vous soyez de fait prise pour cible par ses éventuels détracteurs.

De plus, cinq ans après le décès de vore époux, après de nouvelles élections législatives, après un

changement de majorité présidentielle, la loi [E.] étant en vue d’être définitivement abrogée (Cf.

Information au dossier administratif), il est invraisemblable que l’on continue de vous harceler du fait de

cette loi et de votre sortie dans la presse. Autant d’acharnement en vue de vous contraindre au silence,

alors que vous n’avez plus pris publiquement la parole depuis cinq longues années est peu crédible.

Ensuite, le Commissariat général observe qu’à supposer les faits établis, quod non au vu des

constats supra, votre demande ne ressort pas du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980.

En effet, vous déclarez risquer de subir des atteintes graves ou craindre des persécutions sans

néanmoins pouvoir identifier les auteurs des menaces alléguées (Rapport d’audition, Page 18). Rien

n’indique par conséquent qu’il s’agisse d’acteurs étatiques. Par conséquent, rien ne permet

raisonnablement de penser que la protection de vos autorités soit impossible.

Or, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs

non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne

veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la même

disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les acteurs

visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes

graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le

demandeur a accès à cette protection.

La question à trancher en l’espèce tient donc à ceci : pouvez-vous démontrer que l’Etat

sénégalais, dont il n'est pas contesté qu'il contrôle l'entièreté du territoire, ne peut ou ne veut

vous accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dont vous faites

état.

Le Commissariat général constate que vous ne l'avez nullement convaincu de l'impossibilité

pour vous d'obtenir une protection de la part de vos autorités nationales.
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Ainsi, à l’appui de votre demande, vous déclarez ne pas vous être adressée aux autorités de votre pays

uniquement par peur de nouvelles menaces (cf. rapport d’audition, p. 18). Les auteurs des appels

anonymes vous auraient en effet sommée de ne pas porter plainte.

Vous ne vous êtes donc jamais rendue dans un commissariat, dans votre ville ou ailleurs, et cela depuis

plus de cinq années pendant lesquelles vous prétendez avoir subi de multiples persécutions.

Or, il n’est nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués, l’Etat sénégalais n’aurait pu ou

voulu vous accorder une protection.

Par ailleurs, si vos déclarations sont avérées - celles qui en l’espèce soulignent l’attitude passive de l’ex

président Wade lors du décès de votre époux, il y a de cela cinq ans - rien n’indique que sous la

présidence de Macky Sall vous ne pourriez dès lors pas obtenir une protection adéquate.

Enfin, en tant que veuve de député, il est raisonnable de penser que vous bénéficiez de contacts

suffisants pouvant vous accompagner au cours de cette procédure. Vous attestez vous-même que les

amis d’[E.] ne vous ont pas « laissée tomber ».

Le Commissariat général estime donc que vous n’êtes donc pas dépourvue de soutien.

Une des conditions de base pour que votre demande puisse relever du champ d’application des articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait donc défaut.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande (versés au dossier

administratif), ils ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments susmentionnés.

Les cartes d’identités et actes de naissance permettent d’établir votre identité, celle de votre époux et

celles de vos enfants, éléments qui ne sont pas remis en cause.

La copie de votre certificat de mariage atteste de votre union avec M. [O.I.E.], élément qui n’est pas non

plus remis en cause dans cette décision.

La copie du bulletin de décès atteste la mort de M. [O.I.E.], élément qui n’est pas contesté par le

Commissariat général.

Les certificats de scolarité, attestations de réussite et relevés de notes attestent uniquement de la

scolarité de vos enfants.

Les photos que vous fournissez à l’appui de votre demande ainsi que les factures du garage attestent

d’un accident de voiture sans toutefois nous renseigner ni sur les causes factuelles de cet accident, ni

sur les personnes impliquées, ni même sur les circonstances de ce dernier.

La lettre adressée à la régie des bâtiments permet tout au plus d’attester que vous avez demandé à

changer de domicile. Le Commissariat général souligne que cette lettre, dactylographiée et non signée,

ne permet ni d’identifier son auteur ni le fait qu’elle a bien été envoyée à son destinataire.

Enfin, les articles de presse fournis retracent les péripéties survenues autour de la loi [E.] sans toutefois

faire état des persécutions alléguées dans le cadre de votre demande d’asile. Votre nom apparait dans

un seul et unique article sans que vous soyez toutefois capable, lors de votre audition, d’étayer de

manière cohérente les arguments que vous auriez déclarés devant les journalistes. Ce dernier ne

permet donc pas de rétablir la crédibilité de vos propos.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour

lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 57/7 bis et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe de bonne administration « qui

implique que l’administration doit s’informer avec soin avant de prendre ses décisions ». Elle soulève

également l’excès de pouvoir dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête, en copie, l’interview de la requérante par le quotidien

« Walf Grand-Place » du 20 août 2007.

3.2. À l’audience, la partie requérante dépose également, en vertu de l’article 39/76, § 1er de la loi du

15 décembre 1980, une note complémentaire reprenant des éléments nouveaux, à savoir, en copie, le

décret n° 2004-693 du 7 juin 2004, ordonnant la présentation à l’Assemblée nationale du projet de loi

d’amnistie, ainsi que le projet de loi d’amnistie (dossier de procédure, pièce 8).

3.3. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse refuse d’accorder la qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire, estimant que d’importantes inconsistances et invraisemblances

empêchent de tenir les faits invoqués pour établis. En outre, à tenir les faits pour établis, elle considère

que la requérante n’a pas démontré l’impossibilité pour elle d’obtenir une protection auprès de ses

autorités nationales. Partant, l’acte attaqué estime que la requérante n’a pas démontré, dans son chef,

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont

jugés inopérants.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit



CCE X - Page 6

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide

des procédures et critères), Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente, à l’exception du motif reprochant à la requérante de ne pas avoir démontré

l’impossibilité, dans son chef, de solliciter et d’obtenir une protection auprès de ses autorités nationales,

motif non pertinent en l’espèce. Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent à justifier

la décision de refus de la présente demande d’asile. En effet, l’acte attaqué développe clairement les

motifs qui l’amènent à tenir pour non établi le récit des événements ayant prétendument amené la

requérante à quitter son pays. L’acte querellé souligne notamment l’incapacité de la partie requérante à

établir un lien entre le vote de la « loi E. » en 2005, le décès de l’époux de la requérante en 2007, ainsi

que les menaces et les persécutions que cette dernière déclare avoir subies par la suite. En outre, le

Commissaire général estime, à juste titre, que la requérante ne parvient pas à démontrer la réalité de

son engagement politique et à expliquer de façon concrète et pertinente en quoi elle représenterait une

menace politique pour ses persécuteurs allégués, par ailleurs non identifiés. Le Conseil relève encore

l’invraisemblance constatée par la décision entreprise, relative au fait que la requérante et ses enfants

continuent d’être harcelés et persécutés du fait de la loi d’amnistie « E. », cinq ans après le décès de

l’époux de la requérante et ce alors que la « loi E. » était en vue d’être définitivement abrogée après de

nouvelles élections législatives et un changement de majorité présidentielle. À cet égard, le Conseil

estime que la partie défenderesse a pu légitimement considérer que cet acharnement à l’encontre de la

requérante, en vue de la contraindre au silence, était d’autant moins vraisemblable que cette dernière

n’a plus pris publiquement la parole au sujet du décès de son époux depuis 2007. Dès lors, en

constatant que la partie requérante ne fournit pas d’indication suffisante susceptible d’établir la réalité

des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument

engagées contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. La partie requérante souligne

ainsi le fait qu’en l’espèce, la partie défenderesse ne conteste pas l’identité de la requérante, son état

civil de veuve de Monsieur E., ainsi que l’histoire politique de la « loi E. ». Elle allègue par ailleurs que

les propos que la requérante a tenus lors de l’interview qu’elle a accordée au quotidien « Walf Grand

Place », entretien par le biais duquel elle a crié son indignation vis-à-vis du président Wade, étaient une

attaque suffisamment grave contre l’honneur de cet homme pour susciter sa colère. La requérante

précise par ailleurs que c’est à la suite de la parution de cet article, dans lequel elle a également sous-

entendu détenir des informations secrètes, que ses ennuis ont commencé. Enfin, la partie requérante

allègue qu’ « estimer qu’il n’y a pas de lien entre [les persécutions que la requérante dit avoir subies] et

son histoire personnelle et celle de son défunt mari et en particulier son interview d’août 2007, apparaît

pour le moins hasardeux de la part du CGRA ». Les arguments avancés dans la requête ne suffisent

toutefois nullement à pallier le caractère insuffisant et inconsistant des propos de la requérante

concernant les éléments essentiels de son récit et à convaincre le Conseil de la réalité des faits

allégués. Le Conseil constate ainsi en l’espèce que la requérante est encore restée près de sept ans

après le vote de la « loi E. » et près de cinq ans après le décès de son époux au Sénégal. Dès lors, il

estime que ces éléments ne suffisent pas à considérer qu’il existe, dans le chef de la requérante, une

crainte fondée et actuelle de persécution. S’agissant des faits de persécution invoqués depuis 2007, le

Conseil rappelle que la charge de la preuve repose sur la partie requérante et qu’il n’appartient pas à la

partie défenderesse d’établir la réalité des faits invoqués. À cet égard, après examen du dossier

administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime que les arguments avancés par la partie

requérante ne suffisent pas à le convaincre de la réalité des faits allégué. La partie requérante ne
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développe en définitive aucun argument utile permettant de donner à son récit une consistance et une

cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements

sur lesquels elle fonde sa demande. Au vu de l’ensemble de ces considérations, le Conseil considère

que le Commissaire général a pu légitimement constater que les faits invoqués par la requérante à

l’appui de sa demande de protection internationale ainsi que la crainte de persécution qui en découle

dans son chef ne peuvent pas être considérés comme établis.

5.5. S’agissant de l’invocation par la partie requérante de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre

1980, devenu l’article 48/7 de la même loi, le Conseil rappelle que, conformément à cet article, qui

transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004,

le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a

déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme

un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la

mesure où le Conseil considère que la requérante n’établit pas avoir été persécutée.

5.6. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. L’interview du 20 août 2007, annexée à la requête

introductive d’instance, ne modifie en rien les constatations susmentionnées, relatives au caractère non

établi des persécutions dont la requérante déclare avoir été victime. Cet article ne comporte en effet

aucun élément concret et pertinent de nature à justifier l’acharnement allégué à l’encontre de la

requérante. Le décret n° 2004-693 du 7 juin 2004, ordonnant la présentation à l’Assemblée nationale

du projet de loi d’amnistie, de même que le projet de loi d’amnistie, ne modifient pas davantage les

constatations susmentionnées vu leur caractère général. En tout état de cause, le Conseil considère

que les documents présentés ne permettent ni d’établir la réalité des faits allégués et de fournir un

fondement à la crainte de persécution invoquée.

5.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait

commis un excès de pouvoir ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance

les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des

faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée. Elle ne fait

pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugiée.

6.3. Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués manquent de fondement, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante
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encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980.

6.4. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas d’élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par

la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille quatorze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


